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FRANCE.
TROUBLES DANS LES DEPARTEMENTS.

Des désordres très graves out signalé à Mulhouse
et à Colmar le tirage au sort pour le recrutement.

A Mulhouse, des rixes sanglantes ont eu lieu;
un cordonnier, père de famille, à eu la jambe cassée ;
deux ou trois conscrits ont reçu des coups de cou-
teau, et ce n'est que grâce à l'intervention de la
garde nationale et de la gendarmerie, qui s’est em-
parée des plus exaltés, qu'on est parveuu à arrêter
le désordre.
A Colmar,c’est dans la salle même du tirage que

les scènes de désordre out eu lieu, et quoique cette
opération ne se passe ordinairement pas sans dés-
ordre, il a eu cette fois un caractère de violence iu-
accoutumée.

Dèsl’ouverture des portes, la salle du tirage « été
bruyamment envahie. Cette salle est b aucoup
trop petite, et ne peut jamais couteuir tous les con-
écrits ; au bout de quelques instauts il s’éleva de
vives réclamatiaus, tant de la part de ceux qui, dans
l’intérieur, étaient trop serrés, que par ceux qui ne
pouvaient plus entrer ; déjà les plus avancés étaient
près de la table entourée par les magistrats qui de-
vaieut présider à l'opération, lorsque les soldats et
les gendarmes furent bousculés et frappés ; l'officier
de service, qui jusqu’alurs avait montré la plus
grande modération, fut entouré de quelques-uns des
plus grossiers de la troupe ; on lui déchira son ha-
bit, on lui arracha son épaulette ; cependant, impa-
tienté, il tira sou sabre et frappa vigoureusement:
autour de lui, sans toutefuis blesser aucun de ses
autagonistes. Ÿ

D'un autre côté, les jeunes gens, entre eux, se
frappérent et se roulérent par terre. Toutes ces
réclamations, toutes ces queresles, tous ces cris for-
mèrent une scène de désordre qu’on ne peut pas
décrire. Trois fois on fit évacuer la salle, trois fois
la même scèue se renouvela, eL c’estau milieu de :
ce bruit, de cette confusion qu’il fallut procéder au
tirage.
—Onlit dans le Mémorial bordelais :
* Des troubles fâcheux ont eu lieu hier à la cale

Aux pierres à l’occasion de certaines mesures prises
par l’octrui pour assurer, d’après les réglemeuts en
vigueur, l'evlèvement partiel des pierres qu'on dé-
barque. La police a été obligée de s’y rendre”
—Onlit dans I’ Opinion, journal d’Auch :
« Hier, jour de foire, Pautorité fut informée qu’-

une certaine fermentation, exicitée par l'élévation
du prix des grains, regnait parmi la classe vuvrière.
Des mesures fureut prises sur-le-chawp pour que
lurdre, s’il venait à être troublé, tûtimmédiantemeut
rétabli.
— Oulit dans I’Album de la Creuse:
“ De graves désordres viennent d’éclater a Fel-

letin au sujet de la circulation des grains. Depuis
plusieurs jours, quelques habitants de la ville ayant
appris que de nurobreuses Voitures chargées de Llé
étarent dirigées sur Aubusson et lo département de
l'Allier, veillaieut avec le plus grand soin pour les
arrêter dans leur marche. Mardi au soir, deux voi-

tures chargées de grains fusent traiuées par une
foule numbreuse jusque dans la remise du sieur
Quentin, où elles furent fermées.
Le zèle des administrateurs de la ville ayant été

impuissaut pour obtenir que ces grains fusseut remis
eu circulation, M. le sous-préfet, accompagné de la
gendarmerie d’Aubussou, se rendit à Felletin, et
aveclui le procureur du roi et le juge d'instruction.

M.le sous-préfet s’empressa de dunuer des ordres
pour que les voitures arrêtées continuassent leur
marche, et pour que les fauteurs de ce désordre fus-
sent immédiatement arsétés. La foule qui euviron-
nait M. le sous-préfet et qui était dans un grand état
d’exaspération s’est portée alors aux plus déplora-
bles excès, et saus la prudence et le sang-froid de
ce magistrat, peut-être aurions-nous vu eusanglan-

ter une des villes de notre département.
À peine arrivé, M. le sous-préfet à fait afficher

dans toutes les rues une proclamation où il invitait
les habitants à sevonder les efforts de l’autorité pour
fsive exécuter les lois, afin que les grains circulent
et que les marchés soient approvisionués.

Cet appel o’a pas été infructueux. Des gardes
nationaux Zéléz, mais en petit nombre, se sout of-
ferts avec empressement pour maiutenir l’ordre
troublé, et au moment où j'écris ces lignes tout est
terminé, Quelques rares curieux stationnent en-
core en silence là où se pressait hier une foule tu-
multueuse, et rien ne semble indiquer le renouvel-
lement de ces désordres.

Lesprincipaux auteurs de ces troubles ont été ar-
rêtés et conduits par la gendurmeries dans la prison
d’Aubusson.”
— Unelettre du département de la Creuse con-

tient les tristes détails suivants sur la situation où
se trouve ce pays sous le rapport des subsistances:

“ Sur tous les points de ce département, d’ordi-

Gazette
— Nous lisons dans la Sentinelle du Jura (Lovs-

le-Saulnier), ler mai:
“ Quelques désordres out éclaté dans la commune

de Saint-Maurice, à l’uccasion de la voustruction des
fontaines publiques.  Uue partie de la population
se serait livrée à des excès Llimables et quelques
persounes auraieut été blessées. Nous atteuduus
de nouveaux détails ”
» —Onlit dans la Sentinzlle du Jura :
* Des placards incendiaires unt étà placés diman-

che soir dans le village de Vernantuis. L'adumiuis-
tration municipale les à fait enlever tout de suite.
La justice, informée de ce fait,.s'est rendue sur les
lieux et poursuit l'instruction de cette affaire.”
—Onlit dans le Journal du Havre:
‘“ Jusqu'ici aucune apparence de désordre ne s’est

mavifestée chez vous; mais l'attitude d’une partie
de la population ouvrière eu Lülisses a uêcessité
quelques précautions de la part de l’autorité : hier
et aujourd’hui, les postes out été doublés ; une par-
tie de la garnison est consignée dans ses casernes, |
et un furt détachement est sav pied dus la citadelle, !
les armes en faisceaux, prêt à marcher au premier,
appel.” '
—Onlit dans le Mercure ségusien, journal de!

Saint-Etienne :
“ Des faits graves se sout passés ces jours-ci à

Rive-de-Gier, le jugement pour délit de cualition
prononcé dernièrement coutre quelques ouvriers mi-
neurs n’a pas porté les fruits qu’on en attendait,
Peut-être la déclaration solennelle faite à l’audien-
ce par M. le procureur du rui de poursuivre aussi
les expluitauts, et qui n'aeu aucuue suite, a-t-elle
eu ce résultat fâcheux, eu dounaut quelque crédit à
ce wot d’un des défenseurs des préveuus: que les
lois suut comme les tuiles d’araiguée.”
—On lit dans le Journal de la Somme:
* Ou sait que Louis-Philippe possède à Eu une

immense usine où l'on converti en farine d’énormes
quantités de blé et où l’on cunfectionne des biscuits |

T

 

: destinés à la marine militaire, duut on fait des en-

vois considérables à Toulou et à Alger. Pour ali-
menter cette usine, des agents de M, Packam, loca-‘
taire ou gérant de 'etablissement, enlèvent une
grande partie des grains apportés sur les marchés
euvirounauts. Le prix du vlé ayant éprouvé une;
hausse assez forte au dernier marché de Gamaches,|
par suite sans doute d’achats nombreux faits pour,
le compte de M. Packam, une certain agitation s'est
manifestée parmi la foule, et si nous summes bieu
informés, des mécontents auraient proféré les
eris de “ À Las Packam ! à bas les Anglais! etc,
ete.”
—L’Auxiliaire Breton, du 6 mai, purle de troubles

qui auruient eu lieu à Jussehu à Poceasion des

meute à été sérieuse, et que plusieurs personues eu
ont été victimes. Nous manquons absolument de
renseignements.”

— Une espèce d’insurrection s’est produite et
a été promptement réprimée daus la commune
de Sauzet, arrondissement d’Uzès. Les habitants
avaient envabi une parti des propriétés comœunales,
I! s'agissait de les en déposséder. Ila fallu que
le préfet, assisté de la gendarmerie, vint eu aide
à l'huissier et à l’avoué chargés d’exécuter les juge-
ments de rentrée en possession. La maison d’un
récaluitrant n dû être ouvert de force, en présence
du maire. Ces démonstrations ont produit leur effet,
st tout est reutré dans l’ordre.

—De graves désordres out eu lieu à Lignères
(Cher). Le maire de celle commuue, iuformé
qu’une rixe avait éclaté sur le marché, s’y reudit
immédistement, revètu de son écharpe, Il deman-
da à plusieurs individus quelle était la cause du dé-
sordre qui se mauifestait. Aussitôt quelques-uvs
des plus hardis, parmi les perturLateurs, s’avancèrent
vers lui et voulureut le contraindre à tixer à 3 fr. le
prix du duuble décalitre de blé.

Sur le refus, que ce magistrat exprima, de se pré-
ter à cette illésalité, il fut assaillit à coups de bâton
et à coups de poing, malgié l'intervention de sun
geudre et du brigadier de gendarmerie, qui reçut
eu ce moment une blessure d’au coup de couteau à
la joue. |

Soutenu par son gendre, le maire parvint à se re-
tirer d’abord à la mairie, puis à sa propre demeure,
où il fut poursuivi par la foule qui proférait contre :
lui des menaces de mort. Ses domestiques l’aidèrent|
à s’évader et à gaguer une maison voisine, où il dut
rester caché pendant que sa maison était livrée au
pillage. Meubles, vaisselle, argenterie, tout fat bri.
sé. D'autres objets, et entre autres une somme de
sept à huit cents francs, ainsi qu’une cinquantaine
de doubles hectolitres de blé, furent volés.

Les grains exposés en vente sur le marché où
avait commencé le tumulte ne furent cependant pas
pillés. Le soir, vers 7 heures, «râce à l’interven-

tion de quelques bonscitoyens de la commune et de
celle de Châteauneuf, qui prirent les armes et arré- aire si paisible, l’émeute s’agite.  AFelletin, Gue-

ret, Eveaux, Auzance, Bénévent, St-Vaulry, des ! l’ordre était rétabli, et il n'a plus été troublé depuis
voitures de grains ont élé arrêtées avec plus ou
moins de violence. Ce malheureux peuple ue pille
pas; il se borne à vouloir empêcher qu’ou nelui en-
lève ce maigre seigle que produit le sol et qui est
toute sa subsistance.
En vertu du principe de libro circulation, la force

militaire et l’autorité judiciaire se portent ici et là,
et dévagent les accapareurs. Notre mauvais seigle
se vend trois sous la livre en grain sur la place. A
quoiil faut ajouter la mouture et la façon, et le tout
pour avoir un pain noir et lourd dont vous détour-
neriez les yeux.”

— Par suite des troubles qui'ont eu lieu à Bour-
ganeuf, et daus lesquels des femmes s’étaient oppo-
sées avec une certaine violence à la circulation de
deux voitures chargées de grains, deux d’entre elles
ontété condamnées par juzement du tribunal de po-
lice correctiounelle du 25, l’une à quiuze Jours et
l’autre à deux mois d’emprivonnement.
— Quelque agitation a eu lieu à Guéret à l’occa-

sion du transport des grains ; mais ces tentatives de
désordre, renouvelées plusieurs fois, surtout par des
femmes, depuis le 2 avril, n’out eu aucune gravité.
La présence du commissaire de police, de quelques
geudarmes, et le langage sévére du procureur du roi
ont artêté ces manifestations. Uu individu nommé
Lapérine, qui avait voulu arrêter des voitures de ;
graios et qui avait percé plusieurs sacs, a été arrêté.
Un attroupement d'environ cinquante femmes de-
mandait sa mise en liberté ; mais en présence de la
fermeté des magistrats,.elles se sont dispersées, et le
calme s’est rétabli Toutefuis, les autorités out pris
des mesures de précaution, la justice informe, et elle
a opéré l'arrestation de quelques individus accusés
d'employer des moyens coupables pour provoquer
la hausse des graius.
— Onlit dans le Français de l’Oucet, jonrnal

Qui se publie à Saint Brieux (Côtes-du-Nord):
“ * Nous apprenons que ce matin même (ler mai)
la ville de Callac'vierit d’être troublé» par des dé-
sordfes dont le ‘prétexte est gérfain deyit d'éta-
lage. ” TE a. .

tèrentles principaux auteurs de ces actes coupables,

lors. Larrivée d’un détachement d’artillerie pro-
! duisit un effet salutaire, en intimidant les malveil-
| lants et en rassurantles honnêtes gens.
| Onze arrestations ont été opérées, et la justice à
lancé vinat-cinq mandats d'amener à l’exécution

| desquels la furce armée doit concourir au besoin.
: Les prévenus devaient être dirigés sur Saint-Amand
i sous Pescorte de quelques artilleurs. Le sous-pré-
fet, le lieutenant de geudarmerie, les brigades des

: cantons voisins eb le procureur du roi se soot
‘rendus à Lignères dès la première nouvelle de ces
| troubles, |
| —A Beaulieu, département du Loiret, un bateau |
: chargé de graius, veuant de Nevers et amarré dans|
“le canal latéral a été envahi par quelques femmes,
! qui se livraient à des menaces. Pendant que le con-
i ducteur de ce chargement allait prévenir les autori-
| tés, des individus monièrent à burd, et perçaut de
! plusieurs trous le fond du bateau, le firent couler
bas, Trois des instivateurs de ce désordre ont été
‘ arrêtés et la justice informé,
— Nouslisons dans l'Æmancipation de Toulouse :

| + M, le président du conseil vient d'accorder, sur
les instances de M. Dugubé, 25,000 fr. à titre de
secours aux malheureuses familles victimes de la

, brutalité et de la cruelle imprudeuce du préfet de
l’Arière.”
| —Quelques troubles ont eu lieu à Châteaumeil-
lant, département du Cher, le ler mai, jour de mar-
ché, à l’occasion du prix des céréales, malgré les

; mesures de précaution prises par l’autorité, qui avait
à sa disposition un détachement de troupes.
Un marcband ayaut voulu augmenter le prix du

- seigle, dont il avait déjà vendu une partie, fut as.
; sailli par une femme qui, depuis quelque temps, es.
| snyuit d’exciter I'agilativn. Le tumulte qui fut la
! suite de ce fait s'augments bientôt. Les gendarmes,
qui fesaieut tous leurs effurts pour rétablir lu tran.

; Quillité, ne purent y parveuir,
i Le maire les aularisp.d mupter acheval, et ils
reviorent su milieu des perturbateurs.” Ce magis-
trat avait en même tewps appelé auprès de lui le
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rangé en bataille devant le corps-de-garde, et qui se
porta aussitôt au milieu de ls place.

Le désordre coutivuaut, la troupe reçut l'ordre de
charger ses armes ; mais cetle démonstration ne
produisit aucun elfet sur la foule, L'attroupement
était devenu tellement pressé, que les militaires n’a-
vaient plus mêine la faculté dè se mouvoir.
La geudarwerie chercha à dégager l’auturité mu-

nicipale et la troupe de ligue, tuutefuis saus em-

ployer la force. Elle y était presque parvenue, et
la foule commençait à se retirer, lorsqu'un individu
que l’on dit être un ancien inaire de la commune,
saisissant la bride du cheval du brigadier et voci-
férant avec force, lo meuaça d’uu bâtou qu'il leva
surlui.
Les gendarmes furent en même temps assaillis par

une grêle de pierres et autres projectiles.
lit les summations au nom de la lui, mais les agita-
teurs n’entinreut pas compte ; les gendarmes et les
soldats, repoussés à coup de pierres, étaient au point
de taire usage de leurs armes, lorsque le maire, vou-
lant éviter l’effusion du sang, orduusa au détache-
ment et à la geudarmerie de se retirer et de reutrer
dans la caserne.

Les démonstrations hostiles vessèvrent alors, la
foule cuutinua ses cris, mais elle ne se portaplus à
des voies de fait. Les marchands ne furent pas for-
cés de vendre leur blé à des prix inférieurs à ceux
qu’ils avaient indiqués. La tranquillité était com-
plètement rétablie le soir. Ou n’a eu au1uilieu de
ces désordres déplorables à signaler aucun fait de
dévastation ui de pillage,

INCENDIES.

—Onlit dans le Journal de Rouen:
“ La nouvelle d’iucendies qui ont éclaté, dans la

nuit de mardi à mercredi, sur trois points différeuts
de l’arroudissement de Rouen, est parvenue hier
matin au Palais-de-Justice. Le feu a désolé les
cunununes du Houlme, de Berville-sur-Seine et le
hameau des Ventes, dépendant de la commuue de
Saiut Denis-le-Thiboult.
Ce matin, nous recevons de Duclair la lettre sui-

vante :
Hier, vers quatre heures après midi, un incendie

éclata en la commune de Berville-sur Seine daus un
bâtimeut à usage d'écurie, étable et grange.

Le feu avait pris simultanément aux quatre angles
du bâtiment, et les progrès en avaient été si rapides
que le faite s'écrouls avant qu'on cit pu preserves
de l'inceudie deux chevaux. trois veaux, plusieurs
futailles et divers ohjets reufermés daus les écurie,
grange et étable.
Ou attribue ce sinistre à la malveillance, M. le

graius. “ On préteud, ajoute l’Auxiliare, que l'é- Juge-de-paix du canton de Duclair s’est transporté
hier soir sur les lieux.
Au Houlme, cent pieds d’an bâtiment composant

trois curps de lugis out été brulés. Cet incendie
est le résultat de l’inprudence ; uv nommé Baitleul,
reutraut chez lui ivre, est allé daus son écurie avec
Une pipe allumée, et a mis ainsi le fou.
—7Ua écrit d’Arras, ler mui une heure après-

malds :

“Un incendie considérable se sirnale àl'instant
au fuubuurg de Ste.Catherive-lez- Arias; vingt
Maisons sout en feu; l’alurme se répand ; tout le
moude court au feu; où ue sait où s'arrêtera ce dé-
sastre.” (Gazette de Flandres.)
—Uuincendie vient de détruire à Torteguenues

(Nord) vingt-trois maisons et plusieurs granges;
rien n’a pu être sauvé, et ce malheur laisse saus
abri et saus ressources plus de cent infortunés.
—Uu grand désastre vient d’affliger lu ville de

Besançon ; son magnifique hôpital a été en partie
la proie des flammes.

Le premier soin de l'administration avait été de
faire évacuer les malades qui étaient en grand
nombre ; leurtrausport s’est effectué heureusemeut;
une femme seuls a été ensevelie sous les décombres.

_ Un pompier, plusieurs militaires et quelques ha.
bitauts out été blessés.
La peste, qui cousiste surtout en effets mobiliers,

est évaluée à plus de 400,000 fr.
—Dansla juurnée du 29 avril, uaviolent incen-

die s’est déclaré dans la ville de Brienne-lu-Vienne
(Aube). Eu moins de deux heures six maisons ont
été la proie des flammes. Cet incendie est attribué
à la malveillance. De graves soupçons planentsur
un individu ; uve enquête judiciaire se poursuit avec
activité.

L’Impartial de Besançon signale aussi deux in-
cendies dans le département du Doubs; à Seblit,

six maisons ont été brûlées.
—Onécrit de Lansanve, 5 mai :

, “Dans la nuit de dimanche à lundi, un violent
incendie a éclaté à Arbourg. La moitié de la ville
a été, dit-on, réduite en cendres.
de fer s’est rompu: ou ignore le nombre des per-
sonnes qui out péri.”
—Le Guetteur de Saiut-Quentin annonce que le

25, à 9 heures du matin une explosion a eu lieu dans
la salle d’artitices & La Fére, Les dégiis sont éva-
lués à 20,000 fr.
—Le nombre des maisons qui sont devenues la

proie des flammes le ler mai, au faubourg Sainte-
Catherine, à Arras, est de 31. Un malheureux cou-
vreur nommé Cuille, à trouvé la mort en voulant
porter secours aux incendiés. Deux autres person-
nes ont été blessées grièvement. Ou De sait pas ex-
actement comment le feu a été mis; cependant ou
ne croit pas à la malveillance.
—ODuécrit de Lyon, 9 mai:
* Un épouvantable incendie s’est déclaré cette

nuit, vers deux heures, aux Brotteaux. Le Cirque.
Olympique et les maisons adjacentes ne sont plus
qu'un monceau de ruines et de décombres.
Ou prétend, et nous nous bornonsa répéter ce que

nous avons entendu dire sur les lieux, que ce déplo-
rable sinistre est l’œuvre de la malveillance. Ce
mativ, à ueuf heures, les pompes jouaient encore,
mais on était maitre du feu,”
—Onlit dans la Gazette du Centre, journal de

Limoges, du 9 mai:
‘ Un violent incendio vient de réduire en cen-

dres le village tout entier de Serte, canton d’Ey-
tnoutiers. S'il faut en croire la rumeur publique,
la perte serait considérable, et tous les efforts au-
raient été inutiles pour acrêter les progrès des flum-
mes.

* D’ou vient donc cette recrudescence d'incendie, !
et sur plusieurs points à la fois? Cumment expli-
quer cette mystérieuse filiation entre les fléaux qui
signalèrentl'année 1830 et ceux qui se reproduisent
dans l’année 1840 ? Quel intérêt place la torche fu-
tale dans la main des incendiaires ? Quel ressorts
les font agir Ÿ Assurément, il y a dans ces faits et le
mystère qui les couvre, quelque chose de -furt
étrange, bous dirons plus, quelque chose de ména-
çant pour l’aveuir de la société.” .
— Oplit duus le Journal de Rouen : oo
“ Hier matin, vers deux heures, le feu a pris à

Pérablissemppt a vapeur dé M. V. Delsrye, 3 El
beaf. Au moment ou l’yns'estapergn dn sivistres,
le feu avait déjà fait des favoges aux ‘étages supéri- |

Le maire -

Le pontenfil|
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@ueber.
eurs, Les secours o’out pu être assez prompts pour
qu’ou pût sauver quelque chusp : on moins d'une
heure tout tait ewbrise,”

*1l ne reste rien de co bel établissement que la
pompe, qu’ou a eu partie garantie. Les murailles
tombent de tous cûtés.  Aucau accident u'est à si-
goaler. L'établissement faisait mouvoir des wachi-
Les, et peu de marchandises se (rouvaient dans lon

ateliers. La perts est évaluée de 100 à 120,000fr. ”

— Duus la nuit de mercredi dernier le toosin a
sunné daus do la vallée de Munster (Haut-Rhin):
toute la montagne du Huuak située nu fond de la
vallée était en feu, L'incendie exerçait de graude
ravages dans la bolle forêt dont cette montagne est
couverte jusqu'à une grande hauteur. Les prompts
secours qu'appurtèrent les habitants des communes
environnantes accourus au premier signal, arrêt-
drent les progids du leu. Cette furêt appartient à
MM. Hartmaun frères. On aunonce aussi quo la
forêt du Hohiwæigsburg à brûlé. On ue connaît en-
core ui les causes de ces deux sinistres, ni lomon-
tant du dommage.

—Voici ce qu’unlit daus la Gazette du Berry, au
aujet du l’inceudie de Menetou-Salou:

“* Une personne digne de fvi, et qui est arrivée de
| Menetou, nous assure que S. A. S. le priuce d’A-
reuberg aurait manifesté intention de contribuer

{ pour un dixième duss là réparation deu pertes oc-
casivnnées par l’inveudie de lundi. Or, on porte
les pertes à près de 5UU,OUU francs, en y comprenaut
le mobilier qui à écé la proie des flamutes.
La plupart de ces malheureux, hommes, femmes

et enfants, sout sans asile, sans pain et saus vôte-
ments.”

  
—Unviolent incendie a dévoré la fabrique de

couvertures de MM. Pesle-Vernois, à Orléans { Loi-
ret). Un corps de bitiment contenant les méca-
niques, le minége, environ 300,000 têtes de char-
dans et une grande quantité de laines destinées à la
fabrication, a été complètement détruit. Ou ne
pourra évaluer la perte, qui est considérable, que
quand on aura déblayé la laine qui est enfouip sous
les décombres, et dont une grande quantité a été

préservée par la chote du plancher. Ou attribue
cet incendie à la fermentation des laînes, dans les-
quelles il s’est produit un effet semblable à celui qui
se manifeste si souvent dans les fourrages rentrés
trop verts.

—On écrit d'Auxerre qu’un incendie qui a éclaté
à Chailley, canton de Briénou, près de Joigay, à
consumé, en moins do dix heures, soixante-onze
maisons, dont la perte, ÿ compris ce qu’elles pou-
vaient contenir, est évaluée approximativement à
500,000 fr. La cause de ce grave sinistre est l’impro-
dence d’un sieur Badin, menuisier, qui avait dans
son atelier un fusil chargé. Une pièce de bois
tombée sur la détente de cette Arme à provogné son
explosion, qui a enflsmmé une grande quantité de
copeaux. nvec Une telle promptitude que les habi-
tauts de la maison ne purent se rendre maîtres du
feu, qui gagna rapidement les maisons voisines.

( Cunstitutionnel.)

—Un incendie vient de dévorer quatre-vingts
maisons de la ville de Bergheim (Haut-Rhin). Le
feu, qui s’est déclaré daus la soirée de veudredi, a
duré toute la nuit et une partie de la journée sui-
vante. Un grand nombre de personnes ont été bles-
rées, d’autres ont disparu, dit le journal l’Alsace,
La majeure partie de la populatiuu est restée indiffé-
rente devant ce désastre; les secours sont venus du
dehors. La cause de l’inceudie est attribué à la
malveillance; la justice informe. Plasieurs arres-
tations ont été faites. La majeure partie des mai-
sons étaient assurées, mais eu général le mobilier ne
l’était pas. Le dommage peut être évalué à envi-
ron 6, ou 700,000 fr.”

—Onlit dans un Post-scriplum de la Revue du
Cher du 28 avril :
“ Huit heures du soir—Au moment où nous

nmettous sous presse, on nous apprend que le bourg
de Menetou-Salon, situé à 4 lieues de Bourges, est
en proie au plus violent incendie. Déjà plus de 40
maisous ont été dévorées par les flammes, et le feu
Da rien diminué de son inteusité.”

—Onlit dans le Sémaphore:
“* II paraît que certains individus ont à Marseille

la monomanie de l'incendie; nous avons parlé der.
nièrement d’un homme du peuple qui avait émis un
vœu digne de Caligula: celui de voir périr le monde
dans un embrasement géuéral; il avait voulu se don-
ner uD avant-goût de cette satisfaction en cherchant
à mettre le feu à sa maison. Samedi matin, cet homme
a eu un itnitateur.

! Dans un appartement d’une ipaison voisine de la
place de Lenche, un maniaque avait incendié tous
ses meubles; la fumée, en s'échappant par les fe-
niêtres, annonçait aux voisins rassemblés en foule
dans la rae le danger qui menaçait leurs demeures;

aussi leur premier soin fut de chercher à éteindre
cet incendie voloituire, dont l’auteur, aprés avoir
mis son feu sous clé, était monté surle toit, d’où 1!
lançait des pierres et des tuiles sur ses voisins pour
les empêcher de pénétrer dans sa maison et les for-
cer de se tenir àl'écart.
Un comumssaire de police alla chercher des sol-

dats au poste voisin, et entra dans l'habitation de
l’incendiaire: celui-ci avait quitié le tuit et était ve-
Du activer les progrès du feu qui meitait même ses
jours en danger; il fallut enfoncer la porte; mais
l’homme poursuivi, debout dans la fumée, se dispo-
sait à lancer des tisons sur les assiégeauts, quand on
vit toute ea fureur tomber devant le pistoiet que le
commissaire de police dirigen vers lui; il se laissa
saisir et conduire au violou, d’où il sortira pour ailer
probablement àl'hospice des Iusensés.”

Onécrit de Genève :
“ Un incendie d’une violence sans égale a réduit

en cendres dans l’après-midi d’avant-hier, jour de
< Pâques, la jolie ville de Sallanches, sitnée dans le
cœur de la Savoie, presque au pied du Mont-Blanc,
Au dout de quelques heures, la ville n’était plus
qu’un vaste brasier, atlisé par un vent d'orage qui,
dès le premier moment, avait rendu tous les secours
inutiles ; plus de 250 maisons, granges, étables et
écuries, avec la psesque totalité de leur mobilier, ;
ont été la proic des flammes. Des pertes iomenses
ont été faites en effets de tout guere; les régistres de
la commune et les minutes du votaire n’ont pu être
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Cuassg ROYALE A AsCOT ET INCENDIE VANS LÀ
FORET.—( Extrait d’une lettre de Windsor, publiéë
par le Morning Hèratl.)— Aujourd'hui à midi, 3;
M, suivie d’une suite brillante et nombreuse, &if
partie pour Ascot, dans une voiture à oix clievduf;
pour assister à lu deruière chasse de la Saison, Lif
voiture do S. M. était suivie de six uatres voitülte#
de la cour et d’une nambrense cavaloade de jeuvez
seigneurs, parmi lesquels figurait te prince Albert:
Aptès la chasse, qui a été magnifique, ut grand dé-
jeuner à été uffert à S- M, et aux dumes de sa suté
var lord Kinuaird, grand-maître des chasses. Comurë
le prince Albert remontait à chevel,-après le déjeùs
ner, pour continuer la chasse et prenait tongé dé [@
reiue qui retournuit ap châteay de Windsor, oo re”
marqua que S. M. parut très ulutmée, égmmesi ellg
eût pressenti que quelque malheur dûfarriver,. A
peiue la reino et les dames de sa suite étaieutællew
parties, qu'on apergut du grand uusge de fuméé
près de la maison de campagne de M. Davis. :

Quelques iustauts aprdy, on vitjaillir dos Himmed,

et en moius d'ua quart d'heure l’ingendie s’étendit
daus la forêt et couvrit un espace de 22 à 23 aures;
ui furens réduits en cendres. Le veut soulflaut de

l'est avec assez de furce, les flummes s’étendirent
avec rapidité sans qu’il fût possible aux persouñës
qui se trouvaieat sur les lieux, d’ariôter les progrès
de l’incendie. Au moment où je suis parti, on
croyait que toute la partie du bits qui commence #
Common-Edget et qui so termine a la grande route
de Windsor serait consumée. On ue conuait pad lt
cause de cet incendie que l’ou attribue cepeudaut #
lu malveillance,
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NOUVELLES D'EUROPE PLUS RECENTES DE 19 s0URd:

Nous avons reçu ce matin nos journaux d’Angle-

terre et de France, apportés par lo Great Western,

qui, parti de Bristol 13 4 juin daus l'après-midi, est

arrivé à New-York dans la matinée du 19. Parti

de New-York le 9 mai, il était arrivé à Bristol le

23.

Ou verra par le résumé que nous donnons des

débats de la chambre des comwuues sur les affaires

des Canadas, que le bill d’uvion a passé en comité

général, le 29 mai, et que sur la proposition de sit

Rousert Peer ta troisième lectare en avait été ré-

mise uu 12, La pétition des districts de Québec et
des ‘Trois-Rivière, dont était porteur M. Viriu

Terv, qui est arrivé à Londres le 26, ‘à été présen-
tée pur M. GouLBURN. Ou verra aussi que lord

Joux RusskLL a di présenter uu bill copceruant lx

liste civile des Canadas, ainsi qu'un nouveau bill, à

la place de celui de la législature du Haut-Canada,

pour disposer des réserves du clergé dans cette pro-
vince.

11 a été reçu des lettres de Londres qui né font
pas entrevoir une oposition Lieu sérieuse à l’u-
niou.

Le temps était propice en Angleterre, et l'andit
que les grains n’y ont jamais présenté une plus bellé
apparence dans cetle saison.

Suivanttout les rapports, le ministère whig cone
tinue à s’affaiblir, et l’on s'attend qu’il se trouvera
bientôt daus use minorité telle qu’il sera furcé de
résigner; ou que s’il à recours à une «ssolution,

la majorité contre lui daus le nouveau parlement
sera de près de cent,

Sur la question de prendre en considération fe
bill de lord Stanley pour l'enrégistrement des élec-
teurs en Irlande, le ministère, qui s'opposait au bib,
s’est trouvé eu winorité de trois voix. Il a en con~
séquence présenté lui-même de vouveaux bills pour
ameader lu loi d’emégistrement des électeurs, tant
eu Angleterre qu’en Lilande.

Le bill de lord Stanley devait être discuté eu cos
mité le 4 juin, et ceux du ministère le 19:

la été présenté à la chambre des communes une
pétition de lu parvisse radicale de Mary-le-bone, des
mandant la nilse eu accusation de lord Juhu. Bus-
seil,

—La grossessé de lu reine d'Angleterre est an-
noncée par tous les juuruanx de Londres.

Lord Durham avait eu une rechute et Ses méde-
«ins lui avaient recommande les eaux de Carlsbad.
S'il se trouvait en état de voyager, il devait partir

dans Une semaine envirou, avec lady Durham et sa
famille.

Des orires ont été donnés aux commissairés de
différents chantiers royaux de faire construire
avec touts l'expédition possible neuf vaisseaux du’
guerre à voiles,et six à vapeur.

Les nouvelles de la Chine, qui vont jusqu’au 4
février, v'ajuutent rien à çulles qu'uu avait déjà re-
gues

On ne parle presque plus des affaires de Turquie
et d'Egypte. Uno lettre d’Alexandrie dit que le
vice-roi avait annoncé qu’il avait fait du paix nvec
le sultan. Lan peste avait éclaté dans cette ville et
y fesait de grande ravages. Une de 4es premières
victimes a été le médecin en chef do la flotte
turque.

Les nouvelles de la Circassie soït toujours défa-
vorables aux russes.

L'empereur a fait enlever l'archevêque de Pod-

lachie.

Le roi de Prusse, Prédéric-Guillaume, est mort.
Son fils qui lui succède, et, dit-on, un adversaire
irréconciliable de la révolution de juillet.

Il a été nommé enfin un successeur à feu Mge. de
Quelou, archevêquede Paris : c’est M, Aifre, vicajre-
général de Paris, qui venait d’être nommé coudju-
teur de l’évêque de Strasbourg. M. Wiseman,pré-
sident du collége catholique unglais à Rome, est
nommé vicaire apostolique en Angleterre, sauvés, tant a été rapide l’invasion de l’incendie.

L'église, assez Lel édifice, n’est plus aujourd’hui
qu’un monceau de décumbres fumants.

** Sallanches comptait près de 2,000 habitants,
jouissant naguêre d’une certaine aisance, aujour-
d’hui sans dopsicile, campés en plein air autour de |
leurs demeures en cendres, et réduits, tant les uns
que !-s autres, au dénuement le plus absolu. Par
tine coïucidence asrez remarquable, ce fut aussi le
jour de lu fête de Pâques que cette même ville fut
détruite une première fois par un incendie, il y a
quelques. siècles, gi toutes lesautres circonatguces
cs’ deux sinistres Sont à peu près pareilles: La commission de la chambre des députés sur le

projet de loi pourln translation des bendres de Nu-
oléon, proposait d'ajouter au million demandé par
0 gouvernement un autre million pour lever une
statue équestre À Napoléon sur une des placés pd-
bliqnes de la capitale. Cette proposition, adoptée’
‘par le goavernement et soutenue par M. Thierg;@
été rejetée par la chambre. Afin de suppléer & p6
refus, Qu'un a regardé comme un outrage à la mé-
moire -de Napoléon, il a été ouvert uve sotrsorèp-
tion dite natinasle, sous les anpices du muréohs
Moncby, daus les bureaux des journaux ministériels
et bonupurtistés; mais elle me péfalt pas avoir bu
en grand succès.
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M. le ministre de l'intérieur à présenté aujour-
d'hui à le cbambre des paiss le projet de loi que la
chambre élective vient de mutiler. Le gouverne.
mont ne s'explique pan, daus l'exposé des motifs,
sur les embarras et sur les dangers que ce vote a
fait uaitre pour le pouvoir comme pour le pays.

Mais son langage n'a plus la même fierté vi la mdme
énergie. || se croit obligé de divrater les titres de
Napoléon à li reconnaissance du prople françaix.
0 de Rémusat a déclaré que le million accordé
l'autre chambre ne suffirait pas pour célébrer leu

funérailles de Napuléon avec ane grandeur digoe de
Ja France. Le ministre annonce en même temps
que des gup—héments de créditueront néressuires, et
que ces crédits seront denmudés.  Nuus reudons
hommage à ln franchise du gouvernement ; il tieut

le même langage aux deux chambres, et il ne dé.
voue pas devant la chambre des pairs In commission
dont il avait loyalement sontenu les conclusions
devant la chambre des députés. Mais n’y a-t-il pas
plus que de lu franchise! n'est-ce pas ane véritable
témérité que d'interpréter, comme il le fait, les in-
tentions de la chambre des députés!
La cbambre n refusé de voter les 2 millions que

le gouvernement demandaît ; sl elle entendait main-

tenant encourager une dépense supplémentaire au-
delà du million qu’elle n’a pus osé retrancher, elle
détruirait son vote, elle reculerait devant sa propre
décision. Disons plus, la chambre ferait un acte
très peu parlementaire ; car elle autoriserait le gou-
vernement à ouvrir par ordounauce des crédits que
la loi lui a refunés.
—Le projrt de loi et l'exposé des motifs ont été

froidement accueillis pur lu chambre des puirs,
Après lu discussion et le vote monstrueux dont la
chambre élective a retenti, nous comprenons que
lon ne prenne plus au succès de la loi qu’un très
Saible intérêt. La question politique suulevée pur
le ministére est maintenant eo d'autres mains, Les
trois pouvoirs sont dessaisin ; ost & Fapinion pu.
blique et à elle seule de réparer le mal qui a été
fait. (Courrier français )

—Onlit dans le National:
“ La souscription vuverte par les journaux de M,

Thiers, d'une past, et par le journaux bonapartistes,
de l’autre, est arrivée aux chiffres suivans:

Souscription- Thiers. Soscripition-Ls.… Bonaparte,
Le Siècle. 7.8578 500. Le t'upitule. 3,089 1, 89 0
Le Courrier 3718 50 Le Commerce, 1,491
Le Constit, 1 535 °° emerears

—.  ‘Fotal 3580 #0
Total. 18,468

Le rapport de M. Louis à M. Thiers est dove,

Jusqu'à présent, de 3 à 12.—Le total général s'élève
à 16,069 fr. 80 c.

C'est d’un manvais angure !—S8i la mémoire de
Nupoléon avait réellement été iutéressée dans cotte
affaire, Faris, seul, aurait déj) donné cent mille
francs. Dang les huit pressiers jours de lu sons-
cription pour le général Foy on avait atteiut à Pas
ris le chiffre de cent cinquaute mille francs.

  

 

-——Le ministère ne perd pas de temps pour prépa-
rer les travaux de la tombe de l'empereur Napulren
sous le dome des Invalides. Déjà les architectes
ont dressé leur plan, c'est au poiut central même
du dôme, au milieu de la belle ruse de marbres tue
crustés, qu’il s’élèvera. Ouenlèvera diverses statues
qui garuissent les chapelles de ce dôme. Les dou-
bles LL. couruunées, les soleils, les leurs de lys, se-
ront remplacés par des N., des aigles et des abuil-
les.
—Oùolit dans uv journal anglais :
“ T1 n’est pas généralement conou que sir Hud-

son Lowe, prévoyant que lu France réclamerait tôt
ou tard les vestes de Napoléon, les à fait enterrer de
manière à permettre d'enlever facilement le cer.
cueil sans leur faire aucune injure. Tout en expri-
raant le désir d'dtre porté un jour sur les bords de
la Seive, Napoléon avait légué son cœur à Marie-
Louise. Sir Hudson Lowe ayant désiré remplir,
autaut qu’il dépendait de lui, la volonté de l’empe-
reur, vous croyons que le cœur de Napuléon a été
placé dans la tombe à côté du vercueil, dans uu cof-
fre distinct.”
—Lo 22 mai, M. Noverraz, ancien valet de cham-

bre de l’empereur Napulèou, est parti de Lauzaone
pour Paris, dans le but de demander uu passage sur
les bâtiments qui duiveut se rendre à Sainte-Hélène,
our y recueillir les cendres du grand bomæme. M.

overraz avait luns-temps bavité cette Île au ser-
vice de Napuléun.—( Gaz. de Luuzunne.)
—La chambre des pairs à rejeté aujourd’hui, à la

majorité de 101 voix coutre 406, le projet de lui re-
latif au remboursement de lu reate cing pour 100,
avec faculté de conversion. (La Presse.)

—C'est pour la troisième fois que lu chambre des
députés se prononce pour lu remboursement do la
rente : voilà deux fois que la chambre des pairs re-
pousse les propositions des députés et du guuverne-
ment. Qu'on y preune garde ; 1l pourrait sortir de
cet état de choses nue collisioneutre les deux chura-
bres, car on s'abuserait étrangement, oi l’un suppo-
Sait quo la chambre dus députés est disposée à céder,

( Constitutionnel.)
—Les bateaux à vapeur le Phare et le Crocodile

sont areivés daus la nuit du 29 au 39, à Marseille,

venant d’Alger, eu 58 heures. M, le duc d’Orléaus
et M. le duc d'Aumale étaient à bord. Ils sont des-
ceadus au luzaret lu matin à 8 lieures.

DEPECHE TELEGRAPPIQUE,
Le maréchal Valéc à M. le ministre de la guerre.

Toulou, le 27 mai 1840, à quatre Leures,
Médéah, ie 18.

Le corps d'expédition est entté à Médéah hier,
L'armée d'Abd-el-Kuder, qui avait pris position

sur les hauteurs qui entoureut cette place, s’est reti-
rée dèsles premiers coups de cauou, emmeuant avec
elle la population de la ville.

J'ai nommé le général Duvivier commandant su-
périeur de la province de Titterie. Je fais fortitier
et armer Médéah, ct aussitôt que les travaux seront
suffisammeut avancés, je ramènerai les priuces à
Alger: ils se purteut Lien,

Toulon, 27 mai 1840.—Blida,le 22,
Le maréchal Vale à M. le ministre de lu guerre,
L'armée a quitté Médéal lu 20; une garnison,

composée de 2,400 hummes, approvisionnée pour
soixante-dix jours, est restée dans la place.

Le 20 un combat a eu lieu an pied du versant
tméridional des montagnes de Mouzaïa contre toutes
les forces d’Aüd-el-Kuader ; toute la cavalerie arabe
avait mis pied à terre. Nos troupes out été simi.
rables; deux cents hommes out été wis hors de
combat; les pertes de l'evuemi ont été immenses :
Îl s’est retiré daul’intévieur de la province de Tit-
terie.

Lecorps d'expédition à repassé l’Atlus, et est ar-
rivé au camp de Blida suns avoir À combattre. J'ai
laissé des troupes au camp de Mouzays, où il y u un
approvisionnement cousidérable.

Le préfet maritime à M. le ministre de la marine et
à M. le président du conseil.

Toulon, 27 mai.
Le 14, uu engagement honorable pour nos armes

À ou lieu daus lus euvirons d'Oran.

.— Espartero u été arrêté tout court dans son
mouvement coutre Morella par la pluie et la neige
qui tombent eu abondance daus lesmontagues. Ca.
brera, à la tête de dix mille hommes, manœuvre
pour défendre le pays qui avoisine la place. ‘Trois
mille hormmes eu soutiendront le siége, 11 est pro-
balle que les Christinos auront de rudes aséaute à
donner pour réussir daus leur attaque.

lil faut en croire les nouvelles de Malte, du
15, l'affaire deu suuffres preud de vouvesu ua fi.
cheux caractère Les anglais élèvent réclamations
sur réclamations, Îls revienuent suc une ancienne
saisie faite dans I» port de Naplex de blés uycparte-
naot à des négociants de leur nation, ét pour ce fait,
ila semblent vontoir deusander nue indemuité, L's.
moiral Sroppford à dû quitter Malte aves deux vais.
seaux de guerre, l'Anplacable et le Curysfürd, pour
se porter devant Naples. Ou revarde ce WwvlIVEmeNnt

comme ane preuve que les hostilités reconmeuce
ront. Du reste, l'attitude du roi des Deux-Sioiles, en
présence de ces Lergiversations. ne perd rieu de sa
noblesse et desa fermeté. Quant à lu médiation du
gouvernement français, on ignore ce qu’elle 4 pu
produire jusqu'à présent.—( Gazelle de France.)

—Ce w'est pas assez de son différend avec Naples,
le gouvernement anglais cherche maintenaut que-
relle à la Sardaigne ; il lui adresse aussi ave récla-
mation relntive À une affaire d’eroprunt qui parais-
sait oubliée. Le roi de Sardaigne, comuie celui de

Naples, ne se montre nullemeut disposé à cuurLer
la tête sous les exigences britanuiquess Ou cruit
qu’une démonstration sers fuite aussi par les Au-
«lais contre là Sardaixne, Sur toutes les côtes

d'Italie, ces virroustances out répondu uve vive
agitation.—(/d.)

AFFAIRES DES CANADAS,

Chambre des communes ; séunce du 27 mai,

Lonp Joïs RusseLe doune avis qu’il demandera
la permission de présenter un bill pour disposer
(comme nous l’avons compris, dit le rapport) des
revenus du Haut et du Bus-Cannda,.

M. GuabstTuNE demande an noble lord s'il à été
euvoyétes instructions au gouverueur de la Guinne
(du Canada?) pour l’aduption d’uveliste civile nou-
velle, et si le noble lord aurait quelque objection À
ce qu’une copie de lu dépêche fût dépusée sur la table.
Hl désire aussi savoir si l’adoption d’une liste civile
nouvelle est une mesure préliminaire 4 ce que le
gouvernement cousenté à faire une avance d'argent
pour nider les hommes de peine à émigrer à la co-
lonie.

Lorp Joun ItUssELL répond qu'il a été euvoyé instruction au gouverneur de proposer une autre

liste civile à la plaoe de la liste civile actuelle; mais
il ne peut pas conseatird la production de la dé-
pêche, parce que le gouvertement a le sujet encore
sous considération; le miuistre ntteod aussi une
communication du gouverneur, et il vs pourrait
guèra se décider à pruduire la dépêche eu question,
saus produire en mème temps des dépêches de lord
Aberdeen sur la même matière. Quant à l’autre
question,relative à des avances par le gouvernement
pouraider à l’émigration, tout ce que je puis dire
(ajoute lord Jubu Russell) c’est qu’il ne sera pas
Jait de tels avances jusqu'à ce qu’il ait été pourvu
convenablement aux dépenses civiles.

Séance du 28 mai—BSin Ropert Pet. dit qu’il à
Une question à faire au noble lord (Johu Russell)
relativement à l'important sujet de l’union des Ca-
nadas, qui doit être disenté demain, l! voudrait sa.
voir s'il a été, reçu des dépêches ‘le lord Seaton et
de sir George Arthur, contenant leurs opinious sur
les détails du Lill. S’ily a de telles dépêches, il
croit que le gouvernement se chargerait d’une grave
responsabilité en procédant à législaler sans avoir
fourni toutes les informations à la chambre, et l’a-
voir mise en état de juger de tout ce qui a rapport
à une question si importante.
Lorb Jonn RuU:sELL dit qu’il a déja été produit

une dépêche de lord Seatourelative à l’union des
Canadas, Cette dépêche do lord Seaton, en date
du 6 juin, approuve généralement lu mesure, et sug-
gore certains chaugements dans lo bill à proposer,  

 

changements qui, Luntefois, avaient déjà été adoptés
à la suggestion du gouverneur-général actuel.
opiniuns de sir Geurge Arthur sur le même sujet
sust consignées daus vue dépêche qui est sous les
yeux dela chacbre. La seule dépêche récente de
sir George a été reçueil y a quelques jours, et il y est
dit que les provinces étaient parfaitement trau.
quilles ; et que, quoiqu'il existât une grande anxiété
au sujet du bill des revenus (des réserves ?) et du
bill d'uviou, il régnait cependant an calme si grand,
qu’il croyait que c'était le meilleur temps pour pru-
céder avec ces mesnres,

Sse Roprrr Peri demande s'il doit entendre
qu’il n’a été reçu aucune dépêche du tont, de l'un
ou de l’autre des personnages nommés, rétractant
où mudifiaot aucuue opinion précédemment donnée
au snjet de l’uuion des Canadas.

Lonp Join RUssELLréplique en disant qu’il n’a
Été reçu aucune dépêche «de cette nature,
Ev demandant la permission de préseater un bill

pour la vente des réserves du clergé dans le Haat.
Canada, et la distribution du revenu provenant de la
vente,
Lord Joux RUssELL dit que cette mesure, ayant

pror objet de coucilier les différezts partis, à reçu
l’assentiment des deux brauches de la lésislature
coloniale, mais que le gouverueur-géuéral lui-même
a élevé des doutes si cette lévislature avait, d’après
les dispositions de l’acte 7 et8 George IV, le pou-
voir de disposer des réserves. Lorsque le bill est
arrivé dans ce pays, où à consulté les juges pour
savuis si, en le passant, elle n'avait pas excédé ses
pouvoirs, et ils out décidé la question atfirmative.
ment, et déclaré qu’elle n'avait pas le pouvuir d’au-
toriser la vente des réserves. ll est donc devenu
nécessaire de passer un bill à cet effet comme acle
du parlement impérial.

Le bill da la législature coloniale contient quel-
ques autres dispositions que Sa Seigneurie ne peut
pas approuver: telle est velle-ci. que te produit de lu
vente des réserves sera plucé daus les fonds culo-
niaux.

Lobill dispose qu’un quart du produit sers donné
auclergé de l’église d'Angleterre, un autre quart à
celui du l’église d’Ecosse, ut que le reste sera parta-
go entre ceux de différentes uutres communious res
ligieuses.

Les juges ayant décidé que les mots “ clergé pro-
testant,” dans l'acte de 1791, devuieut s’entendre
uou-seulement du clergé de l’eglise auglicane, mais
égalemeut de celui de l’église bcussuise; «i ayant

été d’opinivn, quoiqu’ils n’uieut pas voulu décider
ce dernier poiut, qu’on pouvait y compreudre aussi
d’autres commuuivns protestantes ; la législature du
Haut-Canada, en partagesut le peoduit des réserves
entre ces différentes églises, t'a pas eufreint les dis-
positions de cet acte : mais elle y à porté atteinte
en aduwettaut l’église catholique à partager avec
elles, Sa Seigneurie croit cependant que sue ce
point ls chambre ne doit pas se croire liée par un
acte antérieur, œais que c'est plutôt puue elle une
question d’opportunité.

Quant aux catholiques du MgrCanada. leur po.
sitiuu est bieu différente de cell® des catholiques de
la proviuce iaférieure. Daus celle-ci la dime est
assurée au clergé catholique par les ancienues lois
françaises.  Daus le Haut-Canada, an contraire, il
n’est pourvu en aucune manière à l’eutreties du
clergé catholique, et c'est une raison pour l’inclure
dans le distribution du produit de la vente des ré-
serves. Uue autre raison, et une très-importaute,
c'est que pendant les troubles récents la popula-
tion catholique s’est montrée extrêmement en
passant une lui nonvelle, Joyale ct atta-
chée àce pays; et couséquemment, il semblerait
extrêmement odieux d'adhéret aux distinctions de
l’ancienue loi de 1791. Ce seruit encourager bien
peu la loyauté, et mal reconnaître l’uttachement à
ce pays, dont les catholiques du Haut-Canadu ont

Les |

 

 

fit preuve dung le cours de ces troubles. Mais
quelques-Uues dos clanves relatives à le distribution
des deniers, dans lu bill de la législature du Hlaut-Cu-
nada, soutfreut de graves objections.

La première est celle qui décrète l'établissement
d'une commission nouvelle pour faire un recense-
tuent des individus appartenant à chaque église tous
lex quatre aux, 6e qui donnerait livu à beaucoup de
Jalousien et de disputes, Uue autre est celle qui
détermine le made de distribution de l’argent parmi
ceux qui d'après les canons de l’église auraient droit
de le recevoir, Sa Seigueurie uropose, au lieu de
cette disponition, que le quart destivé à l’évlise an-
glienne soit donné à lu société pour la propagation
de l'évangile daus les pays étrangers, société qui est |
en étroite liaison avec cette églhe, et à lu tête de
laquelle est l'archevêque de Caztorbérv. Le quart
suivant serait donué au synods peesbytérien du Ca-
nada, qui représente l’église écossaise, Le reste
serait pour ies autres suciétés religieuses et pour la
réparation des éditicen religieux. Ces sociétés, d'a-
près le bill de la législature du Haut-Canada, sont
toutes celles reconnues par les lois de la province;
mais il ke trouve maintenant que les églises d’Anzle-
terre et d'Ecosse sont les seules reconnues ; les mé-

thodistes et autres ne l’out jamais été; et Sa Sei-
gueurie pense qu’il vaut mieux laisser la distribu-

tivn aujugement «lu gouverneur-général,
M. GoULBURN demande si les catholiques ne se-

root point compris duns cette distribution, fla cru
qu'uvedes raisons pour lesquelles l’assentiment roy-
al avait été refusé au bill de la législature du Haut-
Canada,c’était parce qu'ils y étaient compris.
Loro Jous RUssELL répond que la raison qui a

motivé ce refus, c'est que les juges out décidé que
la léislature coloniale avait outrepassé ses pouvoirs,
ll ue croit pas nécessaire d'examiner maintenant si
l'assentiment royal aurait dû êre refusé pour l’autre
raison. Par la mesure proposée, ou ne déclare point,
on ne décide point quelle a été l'intention de Pacte
de 1791; on fait une disposition entièrement nou.
velle des réserves du ciergé, On ne veut pus ex-
clure les catholiques, mais leur allouer uue part
avec les autres communions.

M, PLUMPTRE espère que si le noble lord fait une
allocation eu faveur des catholiques, ce sera sur

d’autres fonds que ceux dont ils sont expressément
exclus, d’après la décision des juges, par un acte du
parlement.
Lord JoHn RüssELL avoue que ces fonds ne de.

vaieut pas, d'après l’acte de 1791, être appliqués en
faveur des catholiques : mais ils ne sont pas, sui-
vant lui, commune les fonds régulièrement assignes au
clergé. Ce sont en grande partie des terres iucal-
ten, qui ne sont d'aucune valeur dans leur état ac-
tuel, En donnant aux catholiques une part
dans ces fonds, on s’écarte certainement de
l’acte de 1791. Loa iutentions des auteurs de cet
acte étaient sans doute pieuses et bonnes ; mais il n’y
à pas à les remplir. Je tiens (dit Sa Seigneurie)
qu'il est de notre compétence, autant qu'il l’était de
la leur, de faire une meilleure distribution de ces
fonds.

M. PAKINGTON est parfaitement de l’avis du noble
lord, et il lui paraît si désirable de régier cette
question, avant d’arranger les autres affaires des

Cauadas, qu’il ne s'opposera pas au bill pour le
préseut; mais il ne s'engage pus à voter pourles dé-
tails.  Comunele noble lord (ajoute M. Pukington)
va ajouter un demi-million sterling à la richesse
de l’église catholique en Canada, par une ordou.
nonce concernant les bieus ecclésiastiques de Saint-
Sulfice. je peuse que le noble lord devrait affecter
à la dotation du clergé de cutte église d’autres fonds
que ceux qui ont été si longtemps destiués à celle
du clergé protestant.
La permission d'introduire lu bill est accordée.

Séance du 29 mai—Lord John Russell demande
que,suivantl'ordre du jour, la chambre se forme en

comité sur le bill du gouvervement du Canada(le
bill d’union).

M. Goulburn présente ane pétition signée de
39,000 habitants du Bas-Cavada, contre l’uniou.

M. Pakington propose que la chambre se forme
en comité d’hui en six muis, ce qui serait équivalent
au rejet du bill. II prononce à l’appui de sa motion
un long discours où il passe en revue les rebellions,
l’admivistration, le rapport de lord Durham,ete,

Sa motion est rejetée suns division, et la cham-
bre se forme en comité sur le bill. M. C. Buller
l’appuie dins an loug et puissent discours.

M, O’Couvell s'uppose au vil,
Les trois premières clauses sont adoptées sans di-

vision ; la quatrième par un vote de 83 coutre 29 ;
et les clauses restantes les unes avec et les autres
saus division, les majorités étant ti ès-yrandes lorsque
la chambre se devise ; et il est ordonné que le rap-
port du cumité sera fait le lundi ler juin.

Séunce du ler juin—A la demande de sir Robert
Peel, la troisième lecture du bill du Canadaest re-
mise au vendredi 12. Lecture ayant été faite du
rapport du comité,

M. Hume témoigne l'espoir que l'habeus corpus
ne sera plus suspendu eu Canada. Il dit qu’il prend
uu intérêt particulier à cette matière, parce qu’un
vieillard de 75 ans (M. Viger) est confiné depuis
trois ans dans ua donjon, sans qu'il ait été fait au-
cune tentative d’instruire son procès.

Sir Charles Grey dit qu’il a conou très-intime-
ment M. Viger en Canada, et qu’il est parfaitement
convaincu que ce munsieur est innocent de tout
crime quelconque, et que c’est plutôt par malheur
‘que par sa faute qu'il s’est trouvé impliqué dans les
circoustances qui l’ont fait suspecter.

Lord John Russell ne saurait dire avec certitude
ce qui puurrase faire en Cauada. Quiconque est
chargé des fonctions de gouverneur duit considérer
quel est l’état actuel de la province, et de quels
dangers elle est entourée. On a supposé que M.
Viger donnait aide et assistance à ceux qui étaieut
engagés dans la rebellion et qui se sout rendus cou-
pables des vutrages et des meurtres les plus atruces
qui aieut jamais été commis ; mais commele dernier
orateur a douné de telles assurances par rapport à
sou caractère, le ministre pense que si M. Viger
donuait des garanties suffisantes pour sa conduite à
veuir, l’exécutif serait divposé à ne pas rechercher
trop sévèrement des offenses politiques passé

Li COXSEU. sPECIAL n'est plus en nombre, à ce
qu’il parcft, plusieurs membres s’en étant retirés.
On dit que les vrduunauces do judicature, celles

des corporations œuuiciyales, des sauvages, etc,
devuient toutes être sanctiounées ce matio,

D'après le turif d’hoporaires annexé à l’urdon-
nance des cours de districts, il paraît que daus les

| causes au-dessuuë de dix livres sterling, lea avocats
! W’auront poiut d'honoraires; mwuis dans ces causes,
aii qua dans celles de 10 à 20 livres sterling, les
juxes et leurs greiliera auront de fortes épices: de

; surte que ce ne seront plus les avocats, mais les ju-
ges, Qui serout intéressés à encourager la chicane,
 

PorLice.—Il a été imprimé us nouveau projet
d'ordounance autorisant le gouverneur à nommer un
commisiuire de police pour la province du Bas- Cag.
nada, qui exersera seul tous les pouvoirs attribués
par les ordonnances de police maintenaut eu vigueur,
au sevrétaire civil, et aux inspecteurs et surinten-

. dants de police de Québec, de Moutréal, deu Truis-
Rivières, etc.

, Il aura aussi le pouvoir de tirer, aves I'approba-
‘tion du gouverueur, sur les trésoriers des conseils
"de ville de Québec et de Montréal, pourtel montant
. qu'il jugera nécessaire, du produit des tuxes impo-
: aées à ces villes par des officiers municipaux nom-
més par letties-patentes du méme gouverneur, et
ceux-ci ne pousrruut pas s’y opposer.

| L'argent ainsi soustrait des cuisses municipales
; sera, par le commissaire de police, déposé daus quels
que Lauque désignée par le rouverneur, pour être
par elle détioursé sur les ordres du commissaire.

Le commissaire de police n’exercera pas les fonc-
tions de juge de paix, mais le gouverneur nommera
des magistrats de police, qui aurout sous leurs ordres

| des constables de police daus les villes et autres di-
visions territoriales de la province,

Avec ces amendments, l’ordonnance de police de
lord Durham est déclarée perpétuelle !

 

Un supplément à la Gazette Officielle, en date de
Montréal, 20 juin, contieut l’annonce officielle des
nominations suivantes :—
Burau pes Travaux PusLics— Les anciens

commissaires, MM. McCord, Shuter, Sabrovois de
Bleury, Faribault et Redpath ont résigné, et Von

vient de nomuwer 3 lear place, MM. Hamilton H.
Killaly, président, Viuspecteur général des comptes
publics provinciaux, et le plus ancieu commissaire
des terres de la couronne, pour le temps.

CosaissioN DU CANAL DE CHAnBLY.— MM. Ha.
mitun H, Killaly, Hatt, Macrae, Soupras et Fran.
chère composeruut cette commission.

COMMISSION DES (UEMINS DE BARRIERES.— MM.
Hamilton Hi. Killaly, Chs, Pennes, Rt. Handyside,
Benj. Huimes et Stanley Boge, cumposeront cette
cuutmissiun,
 

DrserTEURS, ete.—Le Saint. George, i son der-
nier voyage, à monté de Sorel 3 Monuéal 12 ou 13
déserteurs, uinsi qu’une douzaine de recrues pour
le bataillon de volontaires du colonel Dyer,

 

On a présenté samedi dernier 4 Son Excellence le
gouverneur-général, de la part des habitants anglais
de Moutréal et des environs, des pétitions déman-
dant l’établissement d'écoles gratuites et de culléres
pour l'éducation de ceux qui parlent l’anvlais,

Sou Excellence à repondu “(21e c'etait un sujet
pour lequel elle sentait un vif intérêt, et qui rece-
vralt la plus sérieuse considération.”
 

Nous apprenons que M. Jaseph Bouchette hls,
député arpenteur-générale, à reçu ordre de se rendre
à Montreal sous le plus court délai possible, et d’em-
porter avec lui tous les documents qui se trouvent
dans le bureau de l’arpenteur-général, se rapportant
aux divisions précédentes du Bas-Canada en districts
et comptés.”—( Mercury.)

EmPRUNT DU CANAL DE CHANBLY—Nous ap-
prenons que M. Franchère, un des commissaires du
canal de Chambly, est arrivé à Québec avec les
dobentures de l’emprunt de Æ15,000 dernièrement
effeciué pour l’avancement du canal.—(Idem.)
 

Unelettre d’en bas nous maude qu’on à vu deux
chaloupes de pilote chavirées dausle fleuve, et qu’il
était arrivé à la Grusse-Lile une vaisseau avec la
picote.—( Canadien.)

 

PORT DE QUEBEC,

ARRIVAGES.
22 Juin.

Barque Concord, Hall, 28 Avril de Londies, 3 W. Price
& Cu. lest.

23.

Brick Eurus, Hudson, ler Juin de Terreneuve, à ordre,
lest.

—— Escort, Sinales, 7Juin de do. a H. & E. Burswull,
do.

Brist. Eliza, Morrison, 32 jours de Jamaica et CuLa, àC.
Stuart, slicre. .

Gcêlette Gaspé Packet, Brulotte, 6 Juin de Restigouche,
plate.

24
Brick Edwin, Shelton, 2 Mai de Killala,à Gilmour & Co.

lest, 377 pussagets.
Barque Renewal,Wild, 11 do. de Liverpool,a Sharples &

Co. do.
Brick Norh York,Gibson, 16 do. de Stockton, a T. Curry,

chatbou.

 

Goëletle True Friend, Godier, 16 jours de Terreneuve,
à Leayciait & Co. sucre.

N THEOPHILE HAMEL, élève de M. Ax-
e TOINE PLAMONDUN, artiste, de cette ville, a

l'honneur d'informer le pubic et particulièrement les mes-
sieurs du clergé qui voudraient bien lur Faire l'honneur de
l'encourager dans son uit, qu’il & établi son atelier dans
une maison appartenant à dame veuve Al. Clouet et vccu-
pée par madame HH. Hayes, rue Buade, Hauteeville, No.
20.

Québec, 24 juin 1840, sdiw
 

EUX qui voudront se procurer un bon COM.
C MIS, aveu bon caractère, qui a une assez
bonne instructien en français et qui entend passablement
la lanvue anglaise, n'auront qu'à s'adresser à ce bureau,

Québec, 25 juin 1840. 4d
 

Quand ce bill sera deveuu lui, et qu’un gouverne-
ment constitutionne)l sera rendu aux Canadas, Sa
Neigueurie a lu confiance qu'un sera dispensé de
recourir à ces mesures de nécessité auxquelles où a
eu recours dans un temps dedifficultés et de dangers.

Sir Charles Gray v’explique. [l peuse que M.
Viger, qui était l’hommele plus riche de son parti, a
été, pour cette raison principalement, suspecté, non
d’avoir douné de l’aide aux rebelles mais d’avoir
aidé à établir des journaux. Les soupçons n’ont pas
êté plus loiu quecela,
 

HauT-Cavana.—Les journaux de Toronto du |
22 out été reçus à Montréal hier, nous écrit notre
correspondant. Un incendie qui éclata dans la nuit
de sawedi à dimanche, dans us magasin d'épiceries
tenu par no nommé Northeote, nu coin de Newgate-
Street, à Turouto, fut bientôt supprimé ; mais une
éliucelle qui tomba sur tue maison près du théâtre,
y mit le feu, et elle fut consumée avec nombre d’au-
tres, occupées par MM. Williams, ébénistes; J.
Murtield, aubergiste ; RickerstalF, peiutre ; Denham,
Smith, Connall, Furrier, Putuam, Harris, Kittson, |
0.0, etc.

ll s'es tenu dernièrement à St. Raphael uue as. |
semblée à la fin de prendre des mesures pour la
translation des restes de feu Mgr. Macdouell, d’E-
cotes à Gleugarry, dans le Haut-Canada.

 

BUREAU DE LA POLICE,
Québec, 22 juin 1840.

L sera reçu à ce Bureau, ainsi qu’au Bureau de
I 1’ Assistant Secrétaire Civil pour le Département
de la Pohce à Montréal, des SOUMISSIONS pour la
fourniture des urucles d’habillement ci-dessous pour la
Police de la Cité de Québec. |

Cinquante-quatre Chapeaux et couvertures en toile

cirée
Cinquante quatre Habits
Cinquante-quatre Culuttes
Cinquante-quatre patres deBottes ie B

t voir des patrons en s'adressant à ce Bureau,
On pes ' T. A. YOUNG,

Inspecteur et Surint. de Police.

Les Editeurs de journaux à Québec et à Montréat sont

priés d'insérer l'avis ci-dessus pendant une semaine.

A VENDRE,
OITES HARENG ce Dighy.

450 B NG ofPEENIsTON.
Quai des Endes, 20 juin 1840. 2d

A VENDRE: .
| OIXANTE barriques de Sucre très-brillant
S 300 quarts Élareug No. |

ae do Morue
100 quintaux du
32 VGuettes Sauinun mariné
1 quart do kippered.

UH. PENISTON.
Québee, 17 juin 1840. 

VENTES A L’ENCAN.
—

VENTE DU SUIR:

A Tente de LIVRES ANGLAIS, aononcée
pour mEucRant le Ÿ£ courant, est remise à

SAMLUI to 27 courant, 4 SEPT heures et DEMIE.
G. D. BALZARETTI,

23 juin 1840.

PAR J. M, FRASER & Cu,

THE'S NOUVEAUX, SUCRE, &c Ke.
Anx magamns de M. Cnarces STUsrT, quat Wellington,
VENDREDI prochain, 26 courant, à DEUX heures
précises :—

25 3OQUCAUTS Sucre 3 gran brillaot de Poro
J Rico

7 tierces sucre de Cuba

> denndo} thé Hyson jeune

7 do do do Souchong
7 do do du Bohée

27 uerces sucre Llane
13 barriquesJ esprit de la Jamuïque

70 rames panier

30 quar.s lard Pritie Mess du Canada,
—AUSSI—

«Vouvellement reçus par l’Eliza, de la Jamaïque et de
Cuba :—

 

20 boucaut-
94 quarts

1V buîtes sucre terré blanc,

— LL —
20 quarts gingembre de la Jamaique.

Québec, 22 juan 1840.

TOO VENTE REMISE,

} cassonade

 

 

LA vente des meubles de ménage de feu Jacqs.
LEBLOND, écuyer, qui devait avoir lieu DE-

MAIN, le 26 du courant, est remise à M A it DJ, le 30 cu
courant, au même lieu et à la wiéme heure.

à. B. SIROIS,
Québee, 25 juin 1840. notaire.

Seront vendus, VENDREDI le 26 du courant, à la de-
meure se feu Jacu. LasLoNo, écuyer, faubourg Sainte
Roch, rue Anne:—

pos ses meubles de ménage, censistant en ta-
bles, chaises, sofa, miroirs, lits, tapis, poêles

de fer, vaisseile, linge de ménage, ustenciles de cuisine et
autres articles.

—AUSSI—
Une suberbe horloge de isunt jours.

La vente commencera à UNE beure P. M , sous la di-
rection de

A. B. SIROIS, notaire.
Québec, 23 juin 1840.
 

TOUT NOUVELLEMENT REGUS
Lt à vendre par les soussignés, un assortiment su-

périeur de
SCIES DE MOULIN DE CAST STEEL,
150 i OUZAINES FAUCILLES

100 du FAULX de Cast Steel et à
patente .

—ET EN CONSIGNATION,—

500 buites savon anglais supérieur
SU quarts VIEUX NOlit À SOULIER DE
CAOUTCHOUC.
—ATTENDUS DE JOUR EN JOUR,—

Quelques caisses PEAUX DE VEAUX d’An-
gliterre.

JOIN SIIAW & Co.
Québec. 27 mai 1840.

JOHN SHAW & Co.
Rue St-Jean, Haute-ville,—Rue Sous-le-

Fort, Basse-ville,
RER maintenant par l’Ærin.go-bragh,

I" Independant, le Don, le Prince George, et
uutres vaisseaux, un grand assortiment dans la ligne de la

QUINCAILLERIE ET COUTELLERIE,
COMPRENANT :

GARDE-FEUX DE Bronze, PELLES ET PINCETTES,
UrNes A THE ET A CAFEBRONZEES,
BoMBES DE CUIVRE SUR TREPIEDS,
Théières et cafeuéres du meilleur Britannia Metal
Sets cc cabarets de papier mnaché et vernisés, patrons de

Victoria, Gothiques, Sandwich et autres
Couverts de plats de ferblauc double
Fusils de chasse à simple et à double canon
Pisioiers à duet, de poche et de cava:erie

Buî'vs à poudre, sacs à plomb, pouches &e. &c.
Bagueute de cuivre, bouts et bandes
Articles argentes de Sheflield
ARGENT D'ALLEMAGNE en cuillères, four-

Cheries, chandehers &C,

Uni grand assortiment de couteaux et fourchettes de ta=
ble, cuutenux de poche ct canits, sciseaux

Couvellere à manches d'ivoire.

INSTRUMENTS DE CHIRURGIE,
LAMPES,

De table, de magasin et aurres
‘Felescopes, baromètres, therinomètres,
T'oiles à bluieaaux de “* Blackmore
TISSU DE CRIN.

AVEC AUSSI UN GRAND ASSORTIMENT DBS
MENUS ARTICLES,

De meublier en cuivre, serrures, pentures, &c. &e.

HUILE DE LIN, BLANC DE PLOMB, VERNIS, VITRES

ET MASTIC.
Québec, 27 mai 1840.

EN DEBARQUEMENT
Du “ Niger,” venant de Burdeaux, et à vendre par

les soussignés:
{ne barriques eau-desvie de Cognac

10 barriques vin de Bordeaux (clairet)
10 do do de Grave

100 caisses do de Buriun et Guertier, Laffitte,
Latour, St. Julien

20 du Sauterne
200 futailles vinaigre de vin français deux fuis clariBé
10 do husle d'olive
75 paniers hutle à salade
50 caisses fruits confits et coaseivés A 1'eau de vie
20 do merinades
20 do liqueurs
100 boîtes prunes impériales
20 balles bouchons a vin.

—Aussi, par le Sea Bird, Lyall, de Londres:—
1000 barils peintures, blanche, nuire, jaune, bleue «8

verte,
—Et en magasin :—

200 boîtes vitres de grandeurs assorties.
LE MESURIER, TiLSTONE & Co.

Quebec, 25 mai 1840.

LIGNES ET FILS RETORS, &c.
LE suussignés viennent de recevoir par le

Eritish Empire, de Loudres, et ont à vendre
20 balius fit à saumoude la meilleure qualité
5 do doà vuile
5 du do à tnaquereau
5 do du à hureug
10 do do de cordonnier
5 do lignes à morue.

0 les d DA USSI,—=
30 balles toiles de Dundee
& du Chumbre de St-Pétersbourg Pac feHeury,
1 do cordes pour lit e Dundee

700 boîtes savon nouveau, par le Don, de Liverpool,
J. M. FRASER & Co.

Québec. 23 mai 1840.

OUVEAU DICTIONNAIRE DE PRO-
AW NONCIATION, français-anglais et anglais-
français, eur ln base de celui de Nugent, avec beaucoup
de mots nouveaux généralement en usage; la prononcis-

tion des motsfrançais figueée par des sons corresponfants,
les mots anglais accentués, etc, etc.; par F. C. M2a-
pows, de l’université de Paris; 4 vendre (prix 7s. 6d.)
chez

W. NEILSON,
Québec, 6 juin 1840. Rue ls Muniagne, 14

 — eS

Imprimée et publiée dans la Basse-ville de Québec, rue
de la Montagne, N© 14, pur WiLLiAM Nrirson,
de Valcartier, dans le comte de Québec, pour lui- 

i même et IsAsEt, MARGARET et JoHN NEitson,
flls, donataires de feu leur frère SAMUEL NE1L80x,

‘ 25 juin 1840.
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